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Conditions d'accès au bus

 Conditions d'accès :

 > être élève du Regroupement Pédagogique Intercommunal

 > être inscrit auprès du syndicat (voir contacts)

 > être muni de sa carte de transport (elle est fournie par le syndicat après dépôt de la fiche d'inscription complétée
à la mairie de Bournan)

 > respecter le réglement intérieur et les consignes de sécurité
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